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Garantie – 10 ans

Ferrures de Bâtiment Inc.
Architectural Hardware Inc.

Tous les produits Ferco Ferrures de Bâtiment Inc. sont garantis contre 
les défauts de matériaux et de fabrication. Cette garantie est valide 

pour une période de 10 ans sur l’ensemble de nos produits, à l’exception 
de nos produits électroniques, qui bénéficient d’une garantie d’un an à 

partir de la date indiquée sur notre facture.

La garantie ne couvre pas l’usure normale, la décoloration, la rouille ni 
toute altération de la finition de nos produits. Elle se limite au 

remplacement des produits défectueux et n’inclut pas les frais de main-
d’œuvre liés au démontage ou au remontage, ni les frais de transport ou 

toute autre coût additionnel associé aux pièces de rechange.

Cette garantie exclut tout produit ayant été mal installé, utilisé de 
manière abusive, usé ou modifié à des fins autres que celles pour 

lesquelles il a été conçu.

Toute réclamation au titre de cette garantie sera invalide si Ferco 
Ferrures de Bâtiment Inc. n’en est pas avisée par écrit dans un délai de 

10 ans.




